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PRE C I S 
P O U R  le fieur L A V I L L E ,  Prieur de Joze,

 Intimé. 

C O N T R E  LE FIEUR D E  L A Y A T ,
 0

A ppellant.
■ .  I .

L E  fieur de Layat réclame l’exemption 
de la dîme qu’il a payée pendant fix

 années confécutives fur un terrein
 converti en nature de terre arable, &  

^  qui produifoit auparavant des retailles 
de faules, &  un pâturage pour les bœufs &: les che- 
vaux, fans néanmoins avoir obfervé les formalités 
prefcrites p ar la Déclaration du R oi de 1766 .

Tel eft l’objet de l’appel qu’il a interjette d’une 
'Sentence de la Sénéchauffée de Riom , qui a con
damné une prétention femblable. ,
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F A I T .

; Le fieur de Lay-at eft.propriétaire.d’un très-boa 
pré, dont la foie étoit ancienne, &• que lui ou ion 
frere ont jugé a propos de faire défricher en l’an
née 176 4 . Entre ce pré <St celui du fieur M ignot, 
habitant de Joze, fe trouV'e une étendue de terrein 
de même nature ; que les Propriétaires des domai
nes deLaguille &> dé Layat avoiént deftinés à for
mer un pâturage, &  dans lequel ils avoient fait 
planter des faules &  autres arbres portant des re
tailles , qu’on appelle vulgairement mayere.

Cette faulée 6c cé pâturage ont été également 
convertis en nature de terre arable ; les quatre pre- 

tmieres années on y  fema du chanvre qui vint très- 
bien , &c iucceilivement on a perçu de bonnes ré
coltes en bled, malgré les ambres que le fieur de 
Layat y  â  confervés.

' Le  fieur de Layat a toujours acquitté fans aucu+ 
ne réfiftance le droit de dîme , loriqu’il imagina 
en l’année 1 7 7 1  de refufer ce paiement, fous le 
prétexte des déclarations qu’il avoit faites en l’année 
17 7 0  , aux Greffés de-la Sénéchauiîee &  de l’Elec- 

‘ tion de Riom &  qui l’autorifoient h réclamer cet af- 
franchiifement en vertu de> la Déclaration du R oi 
de 1 766. Le fieur Laville ayant inutilement tenté 
toutes efpeces de voies' de conciliation , a été con
traint d’à&ionner lé fieur de Layàt-enla Sénéchauf- 
fée de Riom , où le refus de ce dernier n’a pas été



accueilli : il s’agit de Îlatuer fur l’appel qu’il a in
terjette de cette Sentence...:;- « t  

La Déclaration du mois d’Août iy66  eft le 
titre fur lequel iè fonde le iieur. de Layat pour ibu* 
tenir qu’il ne doit pas la dîme.'Cette loi porte, en 
l’article premier, que« les terres qu i, ' iùivant la 
» notoriété publique n’auroient donné depuis 
*» quarante années aucune récolte j feront-réputées 
» terres incultes. « L ’article a dit encore quelque 
chofe qui peut iervir à l’explication de ces mots 
terres incultes. » Tous ceux, eil-il d it, qui vou- 
» dront défricher ou faire défricher des terres incul** 
» tes &c les mettre en valeur. » r ■ -
• Il réfulte bien clairement de ce texte quTune 
terre n’efl: réputée terre inculte , &  de la qualité 
de celles pour lefquelles le Roi a accordé des. pri-r 
vileges, que loriqiÿellc n’a donné aucune -récolte 
depuis 40 ans, qu’elle n*a point été en valeur 
avant le défrichement : il eil impoiîible de conce
voir qu’une faulce, dans laquelle.croiiîènt lés plus 
beaux iàules,: dont, le .terrein étoit fi- fertile, que 
malgré les racines de ces ¡arbres- &c la privation 
des influences du Soleil, il y. naiiToit abondam
ment de l’herbe pour le pacage des bœufs &  des 
chevaux , fbit par l’effet dé cette fertilité ̂  fnit. par 
le fecours d’une fource. d’eàii, vive »qui • hur 
meftoit perpétuellement ce terreïn , oh ne peut fe 
perfuader qu’un héritage de cette qualité doive être 
confîdéré comme une terre inculte, &  le fieur de 
L ayât, en changeant la' récolte des fruits, -jie peut

À  a



dire, avec fondement qu’il a mis ce terrein en va
leur , &  qu’il étoit auparavant ftérile &: infru&ueux.
• ’ Les retailles que l’on retire desfaules, forment en 
effet un produit périodique très-confidérable dans 
un pays de vignoble où les paifeeaux font d’une 
néceiîité indifpeniable ; &  il ce profit n’empêche 
pas que la terre nefoit de nulle valeur, il faut en 
conclure qu’une terre qui ne produiroit une ré
colte que tous les trois ou quatre ans, &c qui, par 
le moyen des améliorations en produiroit davan
tage , étoit une terre inculte que le Légiflateur a 
•pris en confidération, en récompenfant par des pri
vilèges le foin de l’améliorer.

L ’immunité qui eft accordée aux terres qui pro- 
duifent pour la premiere fois ne fauroit être appli
cable au changement d’une produ&ion pour une 
autre ; &  on ne peut dire qu’un héritage qui a 
ièrvi pendant la majeure partie de Tannée pour 
la nourriture des beftiaux arans des domaines du 
ficur de L ayat, &  de tous ceux de la commune 
de Joze , ne foit d’aucune valeur ; car cet héri
tage après la faint Jean devenoit, comme la plu
part des prés de ce canton , fujet à la pâture 
commune des bœufs &  des chevaux de la pa- 
roiiîc : &  fouvent quelques Habitants , avant de 
les y  conduire, • &: après que les beftiaux du do
maine de Laguille y avoient bien pacagé , en 
fauchoient encore l’herbe en certains endroits où 
il y  avoit moins d’arbres , &  en emportoient des 
petits chars ; tant il cftj vrai que le. terrein de



cette fauiée étoit d’une grande fécondité, &  d’ail
leurs fi bien arrofé qu?il produiioit véritablement 
une herbe toujours renaîflante r aufli depuis'qu’il 
a «plu au fiéur de Layat de faire- défricher‘ cette 
faulée, il a été obligé de- pratiquer des raies j'pour 
détourner les eaux d’une iource qui elî immédia
tement "au. defhiSi V*
. Si la prétention du Treur de ' Layat pouvoit 
être adoptée on ^ourroit ~ au moins pendant‘ un 
eipace de t£mps coniidérable, iè procurer Pàffran- 
chiiTement de la dîme,, Ib fieur de‘ Layat peut en 
effet' mettre^ en fàulée une1' autre' terre labourable * 
au bout de 40 :’ârts il coupera ïes arbres  ̂ &  y  Îe- 
mera du bled , il' aura jbuide Pexemj^tion^cle'la 
dîm e, polir la fàuleé aduellc, pendant 15  ans:, 
il en jouira*' pendant 1 ans pour La terre nou-- 
vellementi m iièjeil faulée^ il en tefultera qiie'dans 
Pefpace'de <5  ̂ ans il aura jqiri peridailt -' 30  anneésj 
de l ’excmptiOn de' la 'dirhcr fu r deu'x héritages.^

Il iè préiènte encore uïi e! réflexion ' très-impor- 
tanre : fuivant1 l’article 6 dé l̂aJ'Décferatipn ^dc 
1766%” Pexemptiori 'dë;\i clinhe a.1 lieu 'aVc^Vc'èlIê 
de la taille ;■ cette difpofmon ajoxitcP imc^nduvelle- 
force aux moyerfs qui ont Aé'propcifés pour proiir 
ver que PafFràchiiîèment n’étoir Accordé f qu’a 
ceux qui mefrofienten valeur desterreins àbfôlument, 1 
incultes', &C que les Çollecteurs. né prenoient pas-
en confideVation3aupal\ivunt;: u' . . / 1

Pour encourager Pagri culture , Sa M ajeile | a 
procuré pendant ¿5 ans Pexemption" de la dîmé
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¿c de la 'taille aux fonds mis en valeur , qui ne 
produifant point de fruits auparavant ne doivent 
ni la ,dîme ni la taille ; mais ceux qu i, comme 

i a  iaulée. rdu iîeur de L a y a t, étoient aiîujettis à 
la taille , doivent continuer a la fupporter : cet 
héritage ne devoit point la dîme , parce qu’il ne 
produiioit point de fruits décimabîes que le D <£- 

^cimateur eil en,droit de réclamer actuellement : 
ainÇ la Jurifprudence qu’établira la Cour fur ces 
matieres ne concerne pas feulement les- Déci- 
mateurs , mais encore les Communautés d’Habi- 
tants qui iiipporteroient la taille des fonds qui 
eii ièroient déclarés exempts dès-lors qu’ils au* 
r^ientfété aiFrancliis de la dîmel: ( ' ! ’
*' A u  iiirplus le fieur Laville efpére que la Cour 
n’oubliera pas que toutes les Loix d’imn^unité font 
fondées ilir le principe certain que, le public, ré-*
¿1 1 • 1 ‘ J  ̂   ̂ *A  ̂ 1 1 J I1* Vçupere cl un epte ce qu il perd de 1 autre : dans 
raíFranchiíIcment. des impôts! que procurent' cern 
táiñes dignités , l’importance des fervices que 
rendent ceux qui. en: font .pourvüs, dédommage 
le public*.,' die- mène les avances premières que 
fourniflènt ceux qui font défricher procurant là 
fécondité a la terré l’exemption qui eil accor
de^ entre en compenfation avec les: nouvelles 
rcilounpes vqulls fpnj;, naiî^q pour l’induilrie ; des 
hommes, _ &i .qu’üs pipcurent d’ailleurs pour; l’aug-' 
mentatîôn de,4 produt3 ipns.de la terre.-j r,

Mais celui- qui a^convcm une faulée très- 
utile en1 Auvergne, <5c un paturál fort abondant



en une terre arable , pourroit ( &  cela n ell 
pas même dans l’eipece) avoir procuré une vé
ritable augmentation de produit, mais il faut d’au
tres circonftances pour réclamer l’exemption ; une 
iïérilité de 40 années, un défaut abfolu de pro
duit, font les feuls motifs pour pouvoir réclamer 
l’immunité.

Les Arrêts rendus au Confeil Supérieur l’an
née derniere ne iàuroient former aucun préjugé 
dans l’eipece : lors du premier rendu contre le 
Curé de iaint Privât en faveur des fermiers de 
la dame de Montagnat, il étoit confiant que le 
terrein fur lequel le Curé demandoit la dîme n’a» 
voit jamais produit des fruits décimables , qu’il 
n’avoit jamais été en bois taillis , que l’on n’a- 
voit point abandonné la culture d’une terre en va
leur , on avoit été obligé d’exploiter un bois de 
haute futaie, à caufe du dépériiïement des arbres 
on pouvoir en comparer le produit à une récolte, 
&  il ne falloir pas chercher cette récolte dans la 
glandée, dont la cueillette étoit défendue, &  la 
paiiîon limitée iinvant l’article 12  du titre 32  de 
l ’Ordonnance de 1669.

L ’on oppoioit également dans l’eipece de l’A r- 
rêt rendu contre le Prieur de Gouzon, qu’on avoit 
défriché un terrein qui fervoit uniquement à la 
vaine pâture des brebis.

Il elt aiie d’appercevoir la différence des eipe- 
ces , &: puiiqu’on eft toujours convenu que le 
défrichement d’un bois taillis n’opéreroit pas l’exemp-



tion de la dîm e, on ne peut diiconvenir , &  
même avec une plus forte raiion , que la deftruc- 
tion d’une iatilée ne doit pas procurer cet avan- 
tage , quand même il n ’y auroit pas la circon£- 
tance d’un gras pâturage, qu’on a déjà relevée.

On efpére avoir prouvé que le fieur de Layat 
eft mal fondé dans ia réfiftance a continuer de 
payer la dîme ; il s’agit a£hiellement de convaincre 
la Cour qu’il eft même non recevable, parce qu’il 
n’a point accompli les formalités prefcrites parla 
Loi qu’il invoque lui-même.

Il eft certain qu’en général que les déclarations 
qui doivent être faites aux Greffes, foit des Jufti- 
ces royales, pour l’intérêt du Décimateur , foit 
des E levio n s, pour celui des Habitants, doivent 
être antérieures au défrichement ; telle eft la dif- 
pofition de l’article i , » Tous ceux qui voudront 
« défricher ou faire défricher des terres incultes 
« &  les mettre en valeur, de quelque maniéré 
» que ce fo it , feront tenus , pour jouir des pri— 
» vileges qui leur feront ci-après accordés, de dé- 
» clarer au Greffe de la Juftice royale des lieux 
» 6c a celui de l’Ele&ion la quantité defdites ter- 
» re s , avec leurs tenants &  aboutiiiànts. »

La Loi ne dit pas ceux qui auront défriché, 
mais ceux qui voudront défricher ; elle fùppofe 
que le défrichement doit être encore a faire.
• La raiion en eft bien fenfible , il faut que , iôic 
le Décimateur, foit le Colle&cur des Impofitions , 
ioit a portée de voir &  d ’examiner la fuperiiciej



9 A àIefFet de décider iî la terre eft inculte ou non , 
&  ils ne peuvent fe procurer cette connoiffance 
qu’avant le défrichement.

Il eft vrai que le Roi a voulu étendre le pri
vilège de l’exemption à ceux'qui auraient fait des 
défrichements depuis 17 6 2  ; mais il ajoute à la 
fin du même article que ceux qui auront fait 
Icfdits défrichements depuis Tannée 17 6 2 ,  feront 
tenus de faire les mêmes déclarations dans le délai 
de trois mois , à compter de Tenrégiftrement de 
la déclaration ; il impofe une condition, &  cette 
condition eft de faire la déclaration dans le délai 
de trois mois. ' r . ••y; V ^

L ’article  ̂de la même loi déclare déchus du privi
lège ceux qui ne ie conformeront pas aux formalités 
prefcrites : 1e fleur de Layat, au lieu de foire fes dé
clarations dans le délai *de trois niois, ne les a fai
tes que quatre ans après la Déclaration du Roi &  
iix ans après le défrichement ; il a payé très-libre
ment la dîme pendant cette intervalle, il a récla
mé en l’année 1 7 7 1  contre ce paiement, ils ’éleve 
à la fois une fin de non recevoir réfultante du 
paiement libre &  volontaire qu’il a fait , &  un 
moyen décifif qui naît du défaut d’accompliiTe- 
ment d’une Loi qu’on ne peut méconnoître en 
un point important , le fcul qui puiile ménager 
l’intérêt des tiers , lorfque d’un autre côté on de
mande ,1e privilege qu’elle accorde.

Le fieur de Layat n’a d’autre titre pour fonder 
fa prétention que la Déclaration du mois d’Août



176 6 ,  cette même Loi le déclare déchu de tout 
privilege. Voyez l’article ci-deffus cite.

Il eft également oppofé à la lettre comme à l'efprit 
de la déclaration , parce qu’il réclame un privilege 
qu’elle n’accorde qu'a ceux qui ont défriché des 
terres incultes ; l’exemption de la dîme eft attribuée 
aux terres qui produifent pour la premiere fois , &  
comme il a été déjà obfervé , il ne réfulteroit au
cun bien &: aucun avantage pour le public d’en
courager le changement d’une production nécef  
faire en une autre production.

Monf i eur S A  V Y , Rapporteur.

Me. T  I  OL I  E  R  , Avocat.

L e c o q , Procureur.
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